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II

Le vote citoyen

Au cours des dernières années, de nombreuses
initiatives citoyennes sont venues enrichir les
débats sur l’avenir de l ’Europe. On peut citer,
à cet égard, parmi celles qui ont part i c u l i è r e m e n t
inspiré ce travail :
- le rapport Herzog, adopté par une large majo-
rité du Parlement européen ; 
- le rapport Pintasi lgo, ancien Premier ministre

du Portugal , au nom d’un Comité des sages
désigné par la Commission de Bruxelles ; 
- l a Charte des droits fondamentaux proposée
par le Mouvement fédéraliste européen ;
- les cinq biennales sur l’Europe sociale orga-
nisées par Lasaire et qui ont réuni  l es princi-
paux responsables syndicaux et patronaux euro-
péens (rapport Taddei-Trentin) ;

Pourquoi ces propositions ?

Qui est à l’origine de cette initiative ?

cette acti on, Icare entend s’appuyer sur l a
di versité des i dentités qui  s’expriment dans
le champ des initiatives sociales et de citoyen-
neté.
Contribuer à la recomposi tion des analyses,
des idées et des pratiques en aidant à la conver-
gence des réflexions comme à l a mutualisa-
tion des initiatives afin de les rendre présentes
dans le débat public, tel est le but d’Icare.
Le réseau organise de nombreuses mani fes-
t a t i o n s: Rencontres de l a démocratie locale,
F o rum des initiati ves locales de ci toyenneté,
Rencontres de la transformation pol itique et
de la citoyenneté.
D e rnières en date : le 20 juin 98, Icare a orga-
nisé, à Vill eurbanne, la Rencontre pour une
Europe sociale et démocratique ; le 16 janvier,
se sont déroulées, à Nantes, les IVe R e n c o n t r e s
de la démocratie locale, sur le thème «Fracture
sociale, fracture ci vi que? les enjeux de l a
démocratie de proximité».

Icare - 21 ter, rue Voltaire - 75011 Paris 

Tél : 01 43 79 09 23 - Fax : 01 43 79 32 09

Les Conférences inter-citoyennes (CIC)

Créées en 1995, les Conférences inter-citoyennes
sont un réseau de trente-cinq associations et
ONG à travers toute l’Europe. Par des activi -
tés d’enrichissement mutuel, d’échange et de
mise en commun de débats, d’ i ni ti ati ves
conjointes, el les constituent un jal on dans la
c o n s t ruction d’une société civi le européenne
active, l i eu de part i ci pati on publ i que et
ci toyenne permanent. El les visent à créer un
véritable espace de débat transnational, notam-
ment dans la perspective d’échéances euro-
péennes comme la révision des traités ou les
élections européennes.

Icare 

I n i t i a t i ves de Citoyenneté Ac t i ve en Réseau

Le réseau Icare entend contribuer au déve-
loppement des synergies inter-associati ves
afin d’ouvrir de nouveaux espaces à l’ i nter-
vention citoyenne. Trouver les chemins d’une
nouvelle vigueur de la vie démocratique exige,
en effet, un renouveau des moyens et des condi-
ti ons de l a déci sion pol i tique. Pour mener
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- l es Conférences i nter-citoyennes
tenues à travers toute l’Europe ;
- les innombrables réunions organi -
sées par de multi pl es associ ati ons
réuni es au sein d’ Icare et de l a
Coordination des associati ons fran-
çai ses pour une Europe ci vi que et
sociale (Cafecs).

De façon surprenante, ces démarches
venues des mi l ieux l es plus divers,
aboutissent à des conclusions conver-
gentes sur de nombreux points essen-
tiels :
*  i l ne s’agit plus d’être pour ou contre
l ’Europe, mais de savoir quel les orien-
tations nous souhaitons lui donner ;
*  la construction actuelle souffre de
deux déf i cits jumeaux : social  et
citoyen. Chacun des deux renforce
l’autre, de tel le sorte qu’on ne peut
les combattre que conjointement ;
*  l es électi ons européennes ne doi -
vent pas porter une fois de plus sur
des enjeux pol iticiens nationaux. Elles
doivent être l ’occasion de débattre et
de décider de l’Europe que nous vou-
lons.

C’est pourquoi, les CIC et Icare ont
décidé de soumettre à l ’ensemble des
citoyens européens, les vingt-six pro-
positions suivantes, issues de tous les
débats déjà menés.

Comment utiliser 
ce cahier ?
Ce cahier est simplificateur à double titre. Tout
d’ abord, i l  n’a retenu que les pri ncipal es propo-
siti ons, parmi  la soi xantaine - toutes i ntéres-
s a n t e s- recensée jusqu’i ci . Ensuite, i l  présente
une syntèse de chacune, facile à l ire, résumée en
dix ou vingt l ignes (et beaucoup de grincements
de dents de notre part...).
Notre but n’est pas, en effet, de fermer l e débat
par des propositions achevées, mais au contraire
de le relancer par des projets esquissés.
Nous offrons donc à tous les ci toyens et candi -
dats un état provisoire de ce débat, nécessaire-
ment schématique et, nous l ’espérons, pas trop
caricatural.
À vous de vous en emparer de toutes les manières
que vous jugerez utiles. Quant à nous, nous en
imaginons deux façons :
*  pour en débattre, entre vous, dans votre pays,
dans votre associati on, et avec d’ autres, lors de
débats privés ou publics, ignorant ou interpel lant
les candidats aux élections européennes... ;
*  pour critiquer ces propositions, les nuancer, les
a m e n d e r, les compl éter, les modifier.. et en sug-
gérer de nouvel les sur l es mêmes sujets et/ou
d’autres.
Nous savons tous que la démocratie représenta-
tive ne se sauvera qu’en devenant de plus en plus
p a rtici pati ve. Nous savons tous qu’ ell e devra
donc être de plus en plus interactive : sur papi er,
sur internet ou sur tout autre support, nous pou-
vons commencer à l e démontrer à propos d’un
sujet qui nous tient tous à coeur : notre avenir
dans l’Europe, l’avenir de notre Europe.
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1. Un contrat social pour l’emploi
Il  faut organiser le débat publ ic, à tous les niveaux, pour non seulement défini r
l es responsabil ités de l’Union en matière d’ empl oi et l es instruments moné-
taires et budgétaires nécessaires pour les assumer ; mais aussi pour rendre obl i -
gatoire la consultation des élus et des partenaires sociaux dans les procédures
de décisi ons économiques et monétaires, dont i l s sont actuellement absents.
I l  convient d’ intégrer ces politiques en un ensemble cohérent qui suppose de
dégager un large consensus sur la répartition des gains de productivité, entre
profits et salaires, mais aussi entre gains de pouvoir d’achat et diminution du
temps de travail.
Conci l ier eff icacité économi que et
justice sociale peut se faire à travers
un contrat social pour l’emploi, par-
tie intégrante d’un contrat social euro-
péen plus vaste.

L'emploi est l'objectif essen-
tiel du contrat social qui légitime l'ad-
hésion des peuples à la construction
européenne. Ce contrat doit  compor-
ter des moyens concrets d'assurer
une croissance durable, la réduction

du temps de travail, la compétitivité
par la qualité, le développement des
services de proximité.

“

Les vingt-six propositions sont regroupées 
autour de quatre grands thèmes :

A - Emploi et Europe sociale

B - Europe des droits

C - Europe démocratique

D - Europe solidaire dans le monde 

IV
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2. L’euro, au service 
de l’emploi
La politique de change, et en particulier le contrôle
de la parité entre le dol lar et l ’euro, doit être exer-
cée sans ambiguïté par les pouvoirs pol itiques euro-
péens. Les pouvoirs du Parlement européen sur la
Banque centrale européenne doivent être renfor-

cés. Les délibéra-
tions de cette der-
nière doivent être
rendues
publ iques. On
remarquera que
l’ensemble de ces
exigences corr e s-
pondent à l a
si tuation exi s-
tante aux USA.

L’euro doit être
mis au service de l’em-
ploi et ce dernier, mis sur
le même plan que la sta-
bilité des prix. 

“

4. Contrôler la fermeture
des sites industriels
La Commission de Bruxel les exerce, depuis près de
dix ans, une compétence sans partage dans le domaine
des concentrati ons industriel les et f i nanci ères.
L’ acceptati on, ou l e refus de ces dernières, a des
conséquences évidentes sur l’ouverture ou l a fer-
meture de nombreux sites et donc sur le plan social.
On ne peut pas accepter que l a vi e des gens et des territoires qu’ i ls habitent soit déterm i n é e
uniquement par des fonctionnaires sans responsabili té pol itique et par des firmes multinatio-

nales.
C’ est pourquoi i l  convi ent que le mandat de l a
Commission en matière de contrôle des concentrations
industriel les et financières et des aides d’État soit élargi
à leurs conséquences sociales. De même, l es autorisa-
tions de la Commi ssion dans ces domaines  doivent
être susceptibles d’un renvoi devant une instance pol i-
tique qui pourrait émaner du Parl ement européen ou
conjointement du Conseil et du Parlement.

La fermeture unilatéra-
le d’un site industriel, comme
ce fut le cas à Vilv orde, ne doit
plus être possible.

“

3. Un budget
pour la solidarité
Le budget européen doit être sub-
stantiel lement augmenté pour faire
face aux pol itiques structurel les exis-
tantes et aux besoins de l ’élargisse-
ment. Le Pacte de stabi l i té doit être
modifié pour per-
mettre une véri-
table pol i ti que
de soutien de la
demande.  Des
e m p runts com-
munautaires doi-
vent perm e t t r e
de f i nancer les
grands travaux
d’ intérêt eur o-
péen.
La coordination
des budgets des
pays européens doit être renforcée
afin, notamment, d’opérer un rééqui-
librage concerté de l ’effort fiscal entre
le travai l et le capi tal  et de suppri -
mer l ’argument compétitif du moins-
disant fiscal.

Les

politiques
budgétaires,
européennes
et nationales
doivent être
mises au ser-
vice de l’em-
ploi. 

“
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VI

6. Affirmer les droits des travailleurs 
et les droits syndicaux
Pour l’ensemble des travailleurs, les progrès de la construction européenne ne doivent
plus apparaître comme le prétexte à un recul  de leurs droi ts nationaux, mais au
contraire, comme une occasion de les harmoniser par le haut.

Le rôle de l’ensemble des orga-
ni sations syndicales et patro-
nales représentatives doit être
reconnu, sans aucun ostracisme.
Ce rôle doit être renforcé dans
l e domaine du travai l  et des
droits économiques et sociaux,
de même que dans l’él abora-
ti on et le sui vi  de l ’ensemble
des politiques économiques et
sociales.

Les droits des salariés à l’information et
à la consultation  doivent être renforcés dans
toutes les entreprises, notamment au niveau des
Comités de groupe européens.

L’ensemble des droits syndicaux doit être stricte-
ment garanti dans toute l’Union européenne.
Un véritable droit européen des conventions col-
lectives doit être reconnu sur le plan interprofes-
sionnel et des branches d’entreprises. 

“

5. Des politiques sociales
communes
La règle de l ’unanimi té sur la plupart des déci-
sions sociales est largement la cause du recul
enregistré dans l ’UE sur le plan social. Plus pré-
cisément, il  convient d’aboutir à une définition
claire de l ’ensemble des droits fondamentaux,
en matière de Sécurité Sociale (formation, santé,
retrai tes...) et de règles communes pour la for-
mation des salaires.
Plus généralement, toutes les formes de dum-
ping social doivent être interdites.

Donner désormais à
l’Europe sa pleine dimension
sociale est une priorité abso-
lue. Les règles en ce domaine
doivent être adoptées à la ma-
jorité qualifiée. 

“

Le vote citoyen
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7. Lutter contre la pauvreté, la précarité 
et les exclusions
Au ni veau européen, comme au ni veau national, on ne peut accepter l a si tua-
ti on des exclus, des travai l leurs précaires au bord de l’exclusion, et des sala-
riés les plus modestes dont la situation ne cesse de se dégrader depuis quinze
ans. Tous sont également victimes d’ une
dégradation de la soci été salariale, qui a pris
prétexte des nouvel les technologies et de l ’in-
t e rnational isation, mais qui est, surtout, le
résultat de la mise en oeuvre des politiques
monétaires libérales.
Le relèvement général des minimas sociaux
f o u rnit non seulement une améli oration du
s o rt des i ntéressés, mai s i l  conduit di recte-
ment à l ’augmentation de la consommation
populaire, à la consol idation de la croissance
et donc à de plus fortes créations d’ emplois.

Les institutions euro-
péennes doivent mettre en
œuvre la recommandation, adop-
tée depuis 1992, qui prévoit le
droit de ressources minimum,
afin d’empêcher que quiconque
vive au-dessous du seuil de pau-

vreté, tel que défini au plan inter-
national. 

“

8. La Charte
européenne des droits
L’Union européenne est fondée sur un ensemble
de principes et de droi ts individuels et collec-
ti fs qui forment son patrimoine éthique, moral
et culturel.
Il convi ent d’ i nscri re dans le trai té, l es droi ts
fondamentaux civiques et sociaux, en part i c u-
lier les principes de non-discrimination et de pro-
motion de l ’égalité des chances dans le progrès
ainsi qu’ un meil leur exercice de la l iberté de cir-
culation et d’association pour tous les résidents.
Le respect de ces droits s’ impose à toutes l es
institutions de l’Union européenne.
La Cour de Justi ce des communautés euro-
péennes veil l e à leur respect, ainsi qu’ à l ’ en-
semble des droits fondamentaux reconnus par
la Commi ssi on des droi ts de l ’homme et l a
Charte sociale du Conseil de l’Europe.

Doi t être lancé im-
médiatement un pro c e s s u s
d ’ é l a bo ration collective
d’une Charte pour le pro-
grès des droits et des re s-
ponsabilités civiques et so-

ciaux, permettant la prise
en compte des nouve l l e s
a s p i rations et contra i n t e s
de nos sociétés : éducation
véri tablement permanente,
e n v i ronnement, généra-
tions futures, temps choisi ,
bio-éthique, nouvelles tech-
niques d’information, mino-
ri tés poli tiques et cultu-
relles. 

“

VII

Le vote citoyen
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VIII

9. Droits et devoirs des citoyens

Actuellement, chaque État de l ’Union définit sa citoyenneté en
ses propres termes, ce qui peut nuire à l’harmonisation avec les
autres pays, ainsi qu’à la définition pratique d’une citoyenneté
européenne.
La citoyenneté doit recouvrir de façon complémentaire les dimen-
sions locale, régionale, nationale, européenne et mondiale, mais
sa dimension européenne reste à créer.
O r, el le doi t avoir deux composantes indi-
vi sibles : civi que et poli ti que, social e et
économique, et l ’Union européenne doit
s’attacher à les renforcer conjointement.
Cette citoyenneté reposera sur un modèle
de société qui comprend le respect de l a
personne et des droits fondamentaux, ainsi
qu’un engagement de sol idarité entre ses
membres.
L’Union protège la diversité d’identité de
tous ses adhérents. El le adhère à la
Convention internationale sur la protec-
tion des minorités.
La Cour de Justice garantit les droits des citoyens. Les citoyennes
et citoyens ont le droit d’ester en justice auprès d’elle, en cas de
non-respect des législations communautaires.

Est ci-
t oyenou citoye n n e
de l’Union euro-
péenne, tout rési-
dent régulier adul-
te installé depuis

plus de cinq
a ns.

“

Le vote citoyen
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10. Assurer la liberté de circulation 
des personnes
Le droit de circuler libre-
ment fait partie des droits
fondamentaux et doit être
reconnu comme tel. Cette
reconnaissance ne revient
pas à décréter l’ouvert u r e
immédiate et incontrô-
lée des frontières, ni  à s’in-
terdi re toute possi bil i té
de maîtrise des flux migra-
toires. Les di f f icultés à
mettre en œuvre un droit
n’autorisent en aucun cas
à accepter la négation de
ce droit.

11. Le droit aux services d’intérêt
général
L’Union est garante de la sol idarité et de l a cohésion social e et terri toriale. Elle
établi t, à cette fin, des règles publ iques et sociales sur l e marché intérieur, ainsi
que des politiques communes
pour le dével oppement.
L’Union doit reconnaître expli-
citement dans le traité le rôle
des services d’intérêt général
et des ser vices publi cs, en
matière de cohésion sociale
et d’ aménagement du terr i-
toire.
Les services d’intérêt général
sont un élément de la citoyen-
neté européenne et doivent
être reconnus comme tels.

Au-delà d’Amsterdam, les traités doi-
vent fonder juridiquement et politiquement le
lien entre citoyenneté et services d’intérêt gé-

néral. Ces derniers sont un élément d’exercice
des droits fondamentaux de la personne hu-
maine (droits aux soins, à l’éducation, à l’éner-
gie, à l’eau, à la sécurité...) et contribuent aux
objectifs fondamentaux de l’UE : égalité, soli-
darité et cohésion sociale. 

“

IX

Le vote citoyen

En conséquence, l ’Union doit :
- supprimer les visas d’entrée de court-séjour

(moins de trois mois) en Europe ;
- intro d u i re le principe d’égalité des droits dans

les législations concernant les étrangers ;
- admettre la légitimité des opérations de régula-

risation fondées sur le refus de zones de non-
d roit et le respect des droits de la personne ;
- l ier la lutte contre le tra vail clandestin aux poli-
tiques de l ’emploi et à la garantie des droits des
personnes ;
- autoriser le droit d’établissement en Euro p e
pour les ressortissants de la zone ACP. 

“
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X

12. Le droit des associations
De plus en plus, les associations sont appelées à jouer un rôle acti f dans l ’ap-
profondissement de la démocratie et dans l ’assistance des personnes les plus
vulnérabl es. Actuellement, certaines travai l l ent au niveau européen, mais
sont entravées dans leur démarche par l ’absence d’ une base juridique. Une
reconnaissance plus expl icite de leur
rôle est donc nécessaire.
Le statut européen des associati ons
doit être compatible avec l es dif fé-
rents statuts nationaux.
Il convient d’ impliquer davantage les
associations dans le processus d’éla-
borati on et de sui vi  des politi ques
sociales.

13. Promouvoir l’économie
sociale et solidaire
La spéci fici té des modes de production et des stru c t u r e s
des organisati ons de l ’économie soci ale et sol idaire doit
être reconnue et garantie.
Elle peut prendre différentes formes : coopératives,  mutuelles,
associations ou fondations.
I l  convient d’adopter des statuts de coopératives euro-
péennes, de mutuelles européennes et d’associations euro-

péennes, permet-
tant de renforcer
l es coopérations
sur une base inter-
nationale.

La spécificité de l’économie
sociale et le caractère d’intérêt général
d’une partie de ses activités doivent
être reconnus. 

“

L’Union doit reconnaître le
droit d’association et instituer un sta-
tut européen des associations, ONG
et mouvements civiques. 

“

Le vote citoyen
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14. Information et transparence
Chaque État se doit de mettre en place, avec l ’ensemble de ses citoyens,
une organisation adéquate des procédures d’ information et de dél ibération
des choix européens. La garantie du
droit à l ’ i nformation, inscri t dans
le traité, et la transparence des dél i -
bérations au sein de toutes les ins-
titutions sont de la co-responsabi-
lité des États et de l’Union.
Une réflexion commune sur l ’ iden-
tité européenne apparaît comme
une nécessité (connaissance de l ’his-
toire, des valeurs humanistes et des
diversités).
La pol itique communautai re doi t
susciter une éducation civique ini-
tiale et permanente.

L’ouverture d’un espa-

ce public de délibération doit se
traduire par la tenue d’une
conférence annuelle sur l’état
de l’Union et sur ses orienta-
tions politiques. A l’initiative du
Parlement européen, et après
de larges débats nationaux, elle
réunirait des élus, des acteurs
sociaux nationaux et euro-
péens. Elle émettrait des avis et
ferait des propositions, avant
que le Conseil et la

Commission ne décident des
orientations et du programme
de travail. 

“

15. Droit de vote
Le droit de vote à l’ensemble des élections
t e rr itoriales (intra-nati onales) est étendu
à toute personne rési-
dant légalement dans
la ci rconscription
électorale concern é e .

Le droit de vote aux élections
européennes est étendu à toute person-
ne résidant légalement depuis cinq ans

dans l’Union. 

“

XI

Le vote citoyen
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Le vote citoyen

17. Généralisation de la co-décision 
et du vote majoritaire
Actuellement l imitée à quelques domaines, la co-décision doit remplacer la règle de l ’unanimité,
qui paralyse de plus en plus les instances européennes au fur et à mesure que le nombre d’ État
membres augmente. De plus, la multipl icité actuel le des procédures doit être supprimée. Les actes

législatifs et budgétaires, ainsi que les
accords internationaux requièrent l’ap-
probation des gouvernements nationaux,
au sein du Conseil  et du Parlement euro-
péens. Le Consei l  délibère suivant une
règle de double majorité : l ’adoption d’un

texte suppose le vote favorable d’une majorité d’États représentant une majorité de la population de
l ’Union. Ceci permet de régler les problèmes de pondération entre petits et grands États. Les dél i -
bérations et votes du Conseil européen sont publics comme pour toute instance exerçant une fonc-
tion législative dans une démocratie.

18. Partager le pouvoir d’initiative
La démocratisation de l’Union passe par la pleine reconnaissance des droits d’une Assemblée
élue au suffrage universel direct et la prise en compte de l’avis des citoyens. C’est pourquoi :
- un droi t général  de co-initi ati ve exercé conjointement par le Parlement européen et la
Commission serait l ’équivalent de ce que représentent l es propositi ons et les projets de loi  au

plan national ;
- un certain pourcentage de ci toyens,
repr ésentant au moins troi s pays de
l ’Union, aurai t l e droit de faire une pro-
position au Parlement européen, avec
l’obl i gation pour ce dernier d’en débattre
et de procéder à un vote.

La procédure de co-décision devient
la règle de droit commun. “

Un droit général de co-initiative est
exercé conjointement par la Commission et

le Parlement européens. Un droit d’initiative
populaire est institué. 

“

16. Règles électorales
L’él i gi bil i té aux élections européennes est étendue à
toute personne résidant l également dans l ’UE depuis
cinq ans.
Tout ci toyen peut être candidat dans une autre cir-
conscripti on que cel le où il  réside. Les l istes transna-
tionales sont donc autorisées.
Nul ne peut exercer simultanément plus d’une fonction exécutive.
Nul ne peut détenir simultanément plus de deux mandats électi fs, dont
au maximum un mandat parlementaire.

Les élections euro-
péennes doivent s’effectuer,
dans chaque pays, au scrutin
proportionnel, suivant des mo-
dalités qui rapprochent le plus
possible les parlementaires 
des citoyens. 

“

XII
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19. Pour la prochaine réforme des institutions
Avant de concrétiser l ’él argissement de l ’Union européenne, une révision des institutions est
urgente. Mais pour démocratiser la préparation de ces décisions, on pourrai t mettre en oeuvre
une démarche du type suivant :
- appel  à tous les citoyens de l’Union, af in qu’i ls fassent
p a rt de leurs suggestions concernant les futures institu-
tions de l’Europe ;
- élaboration par la Commission d’un « l ivre vert », comme
le Parlement le lui a demandé, synthétisant l ’ensemble de
ces suggestions et les différentes propositions émanant des
milieux les plus divers ;
- recueil dans tous les États des avis sur ce « livre vert »,
des organisations socioprofessionnelles, des associations,
des consei ls régionaux (ou équivalents) ;
- à partir de l’analyse de ces avis, réunion d’une Conférence
institutionnelle (CI), composée des représentants des quinze
g o u v e rnements, des représentants du Parlement européen
et des Parlements nationaux. Y siègent avec voix consultatives : des représentants du Comité éco-
nomique et social et du Comité des régions. La CI, dont les débats sont publics, et peuvent être
enrichis par des auditi ons, élabore un projet de révisi on du traité de l’Union européenne ;
- un sommet européen des chefs d’État et de gouvernement adopte le projet de révi sion, sou-
mis ensuite à rati f ication.

20. Vers une constitution démocratique 
de l’Europe
Le prochain traité devrait comprendre des possibi l ités beaucoup plus audacieuses de démocrati-
sation pour l ’avenir :

- élargissement du droi t d’ ini tiative au
Parlement européen et à des i nitiati ves
citoyennes ;
- adoption d’une règle de double majorité

(simple ou quali fiée) pour la signature et
la ratif icati on des nouveaux textes du
traité ;
- adoption des révisions par co-décision
du Consei l  et du Parlement européens ;
- règles de convocation d’une Assemblée
constituante de l’Europe.

La nécessaire révi-
sion des institutions doit être
l’objet d’un grand débat démo-
cratique dans toute l’UE,
conclu par une Conférence

Institutionnelle associant les
Parlements européens et na-
tionaux aux représentants des
gouvernements. 

“

La prochaine réforme devrait pré-
voir des possibilités beaucoup plus auda-

cieuses pour les révisions ultérieures, en
particulier, la mise en place d’une
Assemblée constituante pour préparer, à
partir des textes existants, une véritable
Constitution de l’Europe. 

“
XIII

Le vote citoyen
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XIV

21. Assumer une véritable
politique étrangère et de sécurité
commune (PESC)
Sommet après sommet, les résolutions de l ’ Union européenne pour
une PESC demeurent sans effet, hypothéquant à long terme l’avenir
de l ’ intégration européenne. L’Union doit pouvoir constituer un pôle
de stabi l ité dans le monde en menant une politique acti ve de pré-
vention des confl its. Ceci implique la soumission du commerce des
a rmes à un code de conduite contraignant ; la coopération plus étroite
des institutions avec des acteurs qui jouent un rôle dans la prévention
des confl its (femmes, ONG, jeunesse...) ; la création d’un instru m e n t
de préventi on des confl its de
l ’Organisation de l’Unité atlantique
(OUA), etc. Simultanément, l’Union
européenne doit di sposer d’un ins-
t rument mi li taire i ndépendant de
l ’ O TAN, qui lui  permette une prise
de responsabi l i té di recte dans un
confl it, comme cela a été préf iguré
lors de l’intervention en Albanie.
Tout ceci ne pourra se faire sans le
cadre juridique indispensable à une
prise de décision sans consensus, ce
qui implique le vote à la majorité
qualifiée au sein de la PESC.

L’Union euro-
péenne - ou, à défaut,
les États de l’Union qui
le souhaitent - doit au-
jourd’hui assumer une

véritable PESC. Ceci im-
plique :
- que la prévention des
conflits devienne une
compétence maje u re de
l’Union européenne ;
- que l’Union de l’Euro p e
occidentale (UEO) soit
constituée en instrument
m i l i t a i re de l’Union ;
- que la PESC entre
dans le champs des déci-

sions prises à la majorité
qualifiée. 

“

Le vote citoyen
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Les accords de coopération doivent,
entre autres :
- évaluer séparément, dans chaque cas, l’oppor-
tunité de proposer des accords de libre échange
ou d’insérer des mesures de protection, afin de
mieux tenir compte de la véritable capacité de
production du pays, et des véritables consé-
quences que les traités ont sur l’économie natio-

nale,  et surtout sur
la population ;
- construire un
partenariat poli-

tique tout autant
qu’économique
entre l’Union et les
pays en voie de dé-
veloppement ;
- dans ce cadre,
permettre à l’Union
d’apporter un sou-
tien financier et en
expertise à tout ce
qui peut faciliter
l’État de droit et la

démocratie (forma-
tion des juges, avocats, journalistes, lutte contre
la corruption du système politique, prévention
des conflits...) ;
- placer la lutte contre la pauvreté au premier
rang de ses ambitions en encourageant l’écono-
mie populaire locale, le micro-crédit, l’appropria-
tion des technologies, etc. ;
- inclure des conditions pour l’annulation de la
dette des pays pauvres. 

“

XV

Le vote citoyen

22. Repenser
la politique 
de coopération
A l ’occasion de la négociation de Lomé,
les rel ati ons de l ’Union européenne
avec tous l es pays en voie de dévelop-
pement peuvent entrer dans une ère
nouvel l e, cel le d’ un véritable part e-
nariat contractual isé, et clore ainsi la
période post-coloniale.
Tous les accords devraient être élabo-
rés à partir de principes très clairs de
solidarité entre les peuples, et favori-
ser l ’ accès à l ’ information et à l’ ex-
pression culturelle.
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XVI

23. Mettre l’euro au
service d’une régulation
f i n a n c i è re mondiale
Les questi ons f inancières internationales sont un
sujet pol itique qui  concerne tous les ci toyens.
Aussi  l ’Europe doit partici per à une reprise en
main d’ une sphère financière,
aujourd’hui totalement débridée,
et dont le monde entier subit les
effets, parti cul i èrement drama-
tiques en Asie, en Russie et en
Amérique du Sud. 
L’ Union européenne ne peut
remettre sa sécurité d’une manière
générale, et sa sécuri té écono-
mique et financière en part i c u-
l i e r, entre l es mains d’un pays,
les États-Unis dont tout montre
aujourd’hui  qu’ i l s ne peuvent
assumer seuls la régulation mon-
diale.

La force de
l’euro ne doit pas être
utilisée dans une lo-
gique de rivalité et de
compétitivité à outran-
ce avec les principaux
partenaires commer-
ciaux, mais contribuer
à la mise en oeuvre du
nouveau système fi-
nancier international.
Ce dernier doit réguler
la finance internatio-
nale par la création
d’un Conseil de sécuri-
té économique et fi-
nancière, l’adoption de
règles prudentielles, la
transparence financiè-
re, la taxation des flux
financiers spéculatifs,
la lutte contre les pa-
radis fiscaux et le
blanchissement de
l’argent. 

“

Le vote citoyen
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24. Gouverner ensemble la planète
La planète est la scène d’un phénomène majeur depuis la chute du mur
de Berlin : l’effacement du politique.
Alors que se multipl ient les problèmes qui appel lent des réponses mon-
di ales, la démocratie est considérée comme un fait acquis, découlant
automatiquement des bienfaits du capitalisme. En réalité, l’espace inter-
national, qui ne bénéficie d’aucune forme de gouvernement mondial,
est devenu le champ libre des déré-
gulations, notamment financi ères,
économiques et inform a t i o n n e l l e s .
La chose publique mondiale est lais-
sée, sel on l es cas, au l i bre arbitre
de l ’État le plus fort ou aux intérêts
d’acteurs économiques qui  n’ ont
pas vocation, par définition, à vei ller
au bien commun. Les institutions
mul ti latérales déjà existantes sont,
soit paralysées (cf. ONU), soit pro-
motrices d’une dérégulation (cf .
OMC, FMI, Banque mondiale).
Les effets de ce vide pol iti que pla-
nétaire sont multi pl es : accroisse-
ment des inégal ités, crises finan-
cières en série, organisation de mafias
i n t e rnationales déterr i t o r i a l i s é e s ,
maintien de 800 mil li ons d’êtres
humains au-dessous des ni veaux
minima d’alimentation, dérèglement climatique, etc.
Il ne s’agit pas d’ élaborer un gouvernement mondi al central isé, mai s
de mettre en place des espaces de négoci ation équilibrés, dans lesquels
une large variété d’acteurs (gouvernements, ensembl es régionaux inté-
grés, vi l les, ONG...) pourraient prendre en main, conjointement, l’ave-
nir de la planète.
La réforme de l’ONU est à cet égard essentielle, et la paralysie engen-
drée par le droit de veto au conseil de sécurité doit être réduite.

L’Europe doit agir en fa-
veur de la mise en place de nou-
velles formes de gouvernements
démocratiques planétaires. Cette
gouvernance mondiale doit être ca-
pable de traiter, entre autres, la
question alimentaire, la régulation
financière internationale, la lutte
contre le crime organisé, les grands
enjeux écologiques - au premier
rangs desquels se posent les ques-
tions de l’eau et du climat -, l’accès
de tous à la société de l’information
(afin de ne pas rajouter une nouvel-
le inégalité aux précédentes), le
désarmement. 

“

XVII

Le vote citoyen
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25. Le droit à un développement durable
Les droits des générations futures sont reconnus et sauvegardés dans l’Union.
Ce projet est basé sur l a sol i dari té et l ’équi té dans les relati ons entre tous les
Européens, et entre l’Europe et toutes les autres régions du monde.
L’Union base son action extérieure sur la paix et la promotion du développement
durabl e, des droi ts économiques et
sociaux, culturels, civiques et politiques,
de l’équité économique et sociale, et de
l’égalité entre les femmes et les hommes.
L’Union développe son action extérieure
selon l es r ègl es de l ’ONU, de
l ’Organisation internationale du travail
(OIT) et du Conseil de l’Europe.

26. Élargir l’Union à l’est du continent
européen
La vocation de tous les peuples et de tous les États du continent européen à faire par-
ti e de l ’ Union doi t être clairement reconnue, à la seule condi tion de respecter l es

règles de la démocratie et du droit des minorités.
Compte tenu des pays concernés, de leur histoire
et de leur niveau de développement, les élargisse-
ments futurs ne ressemblent à aucun de ceux que
l’Union a connus jusqu’ici.
Sur le plan économique et social, ces élargissements
ne doivent pas se faire dans des conditions de déstru c-
turation agricole et industriel le général isée, ni  de
c o n c u rrence salariale renforcée. Des politiques stru c-
turel les de transi ti on doivent donc être mises en
place, qui impliquent un net accroissement des fonds
qui leur sont consacrés dans le budget de l ’Union.
Sur le plan pol i tique, i l  implique que les réform e s
institutionnelles nécessaires au fonctionnement effi -
cace et démocratique d’ une Union élargi e soient
préalablement effectuées.

L’Union oeuvre à un pro-
jet de développement humain du-

rable, à la fois économique, so-
cial, écologique, culturel et
créateur d’emplois. 

“

L’élargissement
de l’Union est de droit
pour tous les Pays du
centre et de l’est de
l’Europe (Peco). Cette in-
tégration progressive
doit être réellement or-
ganisée sur le plan éco-

nomique et social et être
précédée de la réforme
des institutions poli-
tiques. 

“

XVIII

:
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